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Ce mail est destiné aux managers et à la filière RH pour déploiement 
auprès de leurs équipes.  
Bonjour à toutes et à tous, 
La circulation du virus et notamment de ses variants qui sont très 
contagieux est importante sur le territoire. La vigilance de chacun au 
quotidien sur le respect des gestes barrières est indispensable pour 
réduire le risque de contamination. Une attention particulière est 
demandée sur le respect d’une distance de protection de deux mètres 
quand on ne porte pas le masque, sur son lieu de restauration ou de 
pause. 
Dans ce contexte, les pouvoirs publics ont annoncé de nouvelles 
mesures qui s’appliquent dans les Alpes-Maritimes. 
Un confinement sera mis en place dans les communes les plus peuplées 
du département, de Menton à Théoule-sur-Mer ; la liste de ces 
communes sera communiquée localement dans les prochains jours. Ce 
confinement s’appliquera durant les deux prochains week-end, du 26 
février au 1er mars et du 5 mars au 8 mars. Chaque week-end, il 
commencera le vendredi à 18h et se terminera le lundi à 6h. 
Les postiers qui auraient besoin de se déplacer pendant les heures de 
confinement pour des motifs professionnels pourront le faire en étant 
munis d’une attestation. 
Par ailleurs, le port du masque sera obligatoire en extérieur dans les 
zones à forte fréquentation. 
Nous vous remercions d’informer vos équipes. 
  
Cordialement, 
  
La DRH Groupe 
 


